
 
 

 

 

BUDGET 2017 

REVENUS 

 

Taxes : 

Taxe foncière générale 1 044 225 $ 

Taxes foncières spéciales pour le service de la dette  76 815 $ 

Taxe foncière pour garage municipal 28 000 $ 

Taxe foncière spéciale pour le traitement des eaux usées (opération) 4 310 $ 

Tarification pour l’eau  80 150 $ 

Tarification pour les matières résiduelles (ordures)  38 750 $ 

Tarification pour le traitement des eaux usées (service de la dette) 93 150 $ 

Tarification pour le traitement des eaux usée (opération)   27 625 $ 1 393 025 $ 

 

Paiement tenant lieu de taxes : 

Immeubles des écoles primaires    6 500 $    6 500 $ 

 

Transferts : 

Programme d’infrastructures (assainissement des eaux usées) 173 619 $ 

Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec 70 000 $ 

Voirie - compensation pour entretien 141 689 $ 385 308 $ 

 

Services rendus : 

Hygiène du milieu – réseau de distribution de l’eau et RDD  8  120 $ 

Aménagement et urbanisme 59 017 $ 

Loisir et culture  44 712 $ 111 849 $ 

 

Imposition de droits : 

Licences et permis  2 500 $ 

Droits de mutation immobilière   9 000 $ 11 500 $ 

 

Amendes et pénalités :    2 500 $ 2 500 $ 

 

Intérêts :    4 250 $ 4 250 $ 

 

Autres revenus :   24 500 $ 24 500 $ 

 

TOTAL DES REVENUS ET AFFECTATIONS :  1 939 432 $ 

 

 

DÉPENSES 

 

Administration générale : 

Conseil municipal  47 735 $ 

Application de la loi 100 $ 

Gestion financière et administrative 261 673 $ 

Greffe   6 670 $ 

Évaluation 22 625 $ 

Autres    81 060 $ 

Amortissement     14 314 $ 434 177 $ 

 

Sécurité publique : 

Contribution SQ  106 939 $ 

Protection contre les incendies  75 305 $ 

Autres   1 600 $ 

Amortissement    13 787 $ 197 631 $ 

 

Transport : 

Voirie municipale 195 110 $ 

Enlèvement de la neige  127 875 $ 

Éclairage des rues     9 000 $ 

Circulation et stationnement     5 000 $ 

Autres (transport adapté et rural)    4 959 $ 

Amortissement     84 790 $ 426 734 $ 

 

 



 

Hygiène du milieu : 

Purification et traitement de l’eau potable 119 355 $ 

Réseaux de distribution de l’eau potable 23 310 $ 

Réseau d’égout 31 900 $ 

Collecte, transport, élimination des déchets et Écocentre régional   39 050 $ 

Amortissement  182 522 $ 396 137 $ 

 

Santé et Bien-Être : 

Logement social (OMH) 4 500 $ 

CPE et coopérative de santé    6 210 $ 

Amortissement    4 091 $ 14 801 $ 

 

Aménagement, Urbanisme et Développement : 

Aménagement, urbanisme et zonage  72 680 $ 

Promotion et développement économique   14 816 $  87 496 $ 

 

Loisirs et culture : 

Activités récréatives 179 195 $ 

Bibliothèque    7 870 $ 

Amortissement   44 196 $  231 261 $ 

 

Frais de financement :  86 615 $ 86 615 $ 

 

Affectations : 

Activités d’investissement 127 350 $ 

Remboursement du fonds de roulement 16 450 $ 

Remboursement de la dette  264 480 $ 408 280 $ 

 

TOTAL DES DÉPENSES ET AFFECTATIONS :  2 283 132 $ 

Moins amortissement  343 700 $ 

 

TOTAL SANS AMORTISSEMENT :  1 939 432 $ 

 

Taux de taxes pour l'exercice financier 2017 

- Le taux de la taxe foncière générale sera de 0,7993 $ par 100 $ d’évaluation. 

- Le taux de la taxe foncière générale reliée au garage municipal sera de 0,0214 $ par 100 $ d’évaluation. 

- Le taux de la taxe reliée au règlement d’emprunt numéro 517 sera de 0,0090 $ par 100 $ d’évaluation. 

- Le taux de la taxe reliée au règlement d’emprunt numéro 528 sera de 0,0155 $ par 100 $ d’évaluation. 

- Le taux de la taxe reliée au règlement d’emprunt numéro 547-2012 sera de 0,0343 $ par 100 $ d’évaluation pour 

l’ensemble du territoire, de 489,82 $ par unité et de 4,025 $ par mètre linéaire pour le secteur desservi et le secteur 

hors périmètre urbain et de 86,71 $ pour chaque immeuble desservi et situé hors périmètre urbain. 

- Le taux de la taxe reliée au coût d’opération du site de traitement des eaux usées sera de 0,0033 $ par 100 $ 

d’évaluation pour l’ensemble du territoire et de 194,22 $ par unité desservie. 

- Le tarif minimum pour la taxe d'eau (gallonnage) sera de 50 $ pour 88 mètres cube. 

- Le prix de l'eau sera de 0,57 $ pour chaque mètre cube excédant une consommation de 88 mètres cube. 

- La taxe pour l'enlèvement des ordures sera de 96,88 $ pour les unités d’occupation résidentielles et commerciales et 

de 48,44 $ pour les unités d’occupation saisonnières. 

- Le tarif pour l’utilisation d’un bac supplémentaire pour les matières résiduelles sera de 60 $ pour l’année et de 35 $ 

pour la période du 1
er
 juillet au 31 décembre 2017. 

 

Programme triennal d’immobilisations 2017-2018-2019 

2017 : Installation d’un système de gicleurs automatiques au Centre récréatif 

 Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec 

 Coût : 70 000 $ 

 Travaux de voirie dans divers rangs  

 Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec et règlement d’emprunt imposant 

une taxe sur tous les immeubles imposables de la municipalité 

 Coût : 1 180 000 $ 

 Achat d’un camion pour le service de voirie 

 Fonds de roulement de la municipalité 

 Coût : 35 000 $ 

2018 Remplacement des fenêtres de l’édifice municipal 

 Fonds général de la municipalité 

 Coût : 50 000 $ 

 Achat d’un groupe électrogène pour l’hôtel de ville 

 Fonds général de la municipalité 

 Coût : 25 000 $ 

2019 Travaux de voirie  

 Programme d’aide financière gouvernementale 

 Coût : 160 000 $ 

 


